
Annexe 10 au projet d’Arrêté Préfectoral Cadre n° DDTM-SAFEB-2024-010
portant définition d'un plan d'action sécheresse dans le département de l’Aude

RÈGLEMENT   D'ARROSAGE  

1- Les  règlements  d'arrosage  pourront  être  proposés  à  l'initiative  de  collectifs  sur  la  base  des
périmètres suivants :

• Préleveur collectif : périmètre de l'ASA ou du réseau d’irrigation collectif,
• Représentant des préleveurs : tout ou partie d’un cours d’eau.

Les règlements d'arrosage devront être cohérents sur le même secteur hydrographique.

2- Les règlements d'arrosage devront préciser les modalités techniques de mise en œuvre et de 
contrôle des réductions volumétriques imposées par arrêté (30% en situation d'alerte et 50% en 
situation d'alerte renforcée).

3- Ce règlement d'arrosage devra être élaboré sur le schéma général suivant :

• Définition  du  volume ou  du  débit  de  prélèvement  ou  de  la  hauteur  d'eau  de  référence
permettant d'appliquer la réduction.
➢ Prélèvements  gravitaires  :  la  réduction  du  prélèvement  est  réalisée  sur  le  débit

d'irrigation, à l'exclusion du débit nécessaire au maintien en eau du canal. Les préleveurs
doivent fournir à la DDTM les hauteurs de référence H0 correspondant aux débits de
prélèvement moyens mensuels mesurés entre le 1er juin et le 31 octobre sur une période
allant de 3 à 5 ans et HM correspondant au débit nécessaire au maintien en eau du canal.

➢ Prélèvements par pompage : la réduction du prélèvement est réalisée sur le débit ou le
volume d'irrigation.  Les préleveurs doivent fournir à la DDTM les débits de référence
Q0  ou  volumes  de  référence  V0 correspondant  aux  prélèvements  moyens  mensuels
mesurés entre le 1er juin et le 31 octobre sur une période allant de 3 à 5 ans.

➢ La réduction du prélèvement s'applique sur la base des valeurs de référence (H0, Q0, V0).

• Définition du volume, du débit ou de la hauteur d'eau correspondant au prélèvement soumis
à restriction (Hr, Qr, Vr).

• Protocole envisagé permettant la réduction volumétrique des prélèvements,
• Moyens mis à disposition des agents des services de l’État pour effectuer un contrôle effectif

des mesures prises (accès aux installations, aux données de prélèvement,...).

La validation du règlement d'arrosage reposera sur le respect des points précédents. 

4-  Le règlement d’arrosage validé ainsi  que les autorisations de pompage devront  pouvoir  être
présentés aux agents chargés de contrôle.

Un compteur volumétrique (prélèvements par pompage) ou un dispositif d'évaluation des volumes
prélevés (canaux gravitaires) devra être mis en place.
Pour les prélèvements par canaux gravitaires,  les contrôles seront réalisés à partir  du dispositif
d’évaluation des volumes prélevés, situé au point de prélèvement.
Pour les prélèvements par pompage, les contrôles seront réalisés par tout moyen utile (marche/arrêt
des  pompes,  temps de fonctionnement,  registre,...)  précisé  par  le  préleveur  dans son règlement
d'arrosage.
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